SYNDEC

18, rue Breteuil
13001 Marseille

)

Affranchir

au tarif

en vigueur

SYNDEC

Le Syndicat de Défense des Propriétaires & Copropriétaires
vous invite a participer a un

Diner-débat
le mardi 15 juin 2010 a 19 heures 30

au restaurant “La Nautique”

LA NAUTIQUE PAVILLON FLOTTANT QUAI DE RIVE NEUVE 13007 MARSEILLE TEL.04 91 33 01 78




Ce diner-débat aura pour théeme

“L’actualisation de la responsabilité
des constructeurs”

avec la participation de

Monsieur Olivier Schweitzer
Magistrat a la 3¢ Chambre Copropriété Construction TGl Marseille,

Monsieur Marc Bruschi Professeur, Directeur de [Institut des Assurances

et Madame Elodie Oosterlynck Maitre de Conférence
a I'Université Paul Cézanne Aix-Marseille Il

Monsieur Paul Semedei
Avocat au Barreau de Marseille

et différents professionnels intervenants aux opérations de constructions.

SYNDEC

1)

carte-réponse

i A renvoyer au SYNDEC diiment remplie avant le 8 juin 2010

M.

accompagné de ___ personnes
assistera au diner-débat

Ci-inclus un chéque de 50 € x ___(nombre de personnes)

———

Nous vous remercions d’adresser votre réglement au :
sYyNDEC SYNDEC 18, RUE BRETEUIL 13001 MARSEILLE
TEL.04 91 54 05 45 FAX 04 91 33 09 22 contact@syndec.fr




